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Le Parlement européen a adopté par 490 voix pour, 159 contre et 44 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision d'exécution du Conseil portant approbation de la conclusion, par l'Office
européen de police (Europol), de l'accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la
grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et Europol.

Le Parlement a  dans le cadre de la procédure de consultation duapprouvé le projet du Conseil
Parlement. Il a demandé à la Commission :

d'évaluer, après l'entrée en vigueur du nouveau , les dispositionsrèglement relatif à Europol
contenues dans l'accord de coopération, en particulier celles relatives à la ;protection des données 
d'informer le Parlement et le Conseil des conclusions de cette évaluation et, le cas échéant, de
formuler une recommandation en vue d'autoriser l'ouverture d'une renégociation internationale de
cet accord.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2013/0091(COD)
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